[bookmark: charte_d_utilisation_de_l_intelli_4c364c]Charte d'utilisation de l'intelligence artificielle en entreprise

Entreprise : [Nom de l'entreprise]
Adresse : [Adresse]
SIRET : [SIRET]
Version : [v1.0]
Date d'entrée en vigueur : [Date]
Référent IA / conformité : [Nom, fonction, email]
Validation Direction : [Nom, fonction]

[bookmark: objet_et_champ_d_application]Objet et champ d'application

La présente charte encadre l'usage des outils d'intelligence artificielle au sein de l'entreprise. Elle vise à sécuriser les pratiques des salariés, à protéger les données, à préserver le secret des affaires, à limiter les risques de cybersécurité et à assurer la conformité avec les exigences applicables en matière de protection des données personnelles et de gouvernance des usages d'IA. Elle s'applique à l'ensemble des salariés, intérimaires, alternants, stagiaires, managers, prestataires et toute personne amenée à utiliser un outil d'IA pour le compte de l'entreprise dans le cadre de ses missions professionnelles.

[bookmark: outils_autorisés]Outils autorisés

À la date de la présente charte, seuls les outils suivants sont autorisés pour un usage professionnel :
· Microsoft Copilot accessible dans le cadre des abonnements Microsoft 365 de l'entreprise.
· Les fonctionnalités d'assistance intégrées aux applications Microsoft 365 déployées et validées par l'entreprise.
Tout autre outil d'IA générative, gratuit, personnel ou non validé par l'entreprise, est interdit pour un usage professionnel sans autorisation écrite préalable de la Direction ou du référent désigné.

[bookmark: principes_généraux_d_utilisation]Principes généraux d'utilisation

L'IA constitue un outil d'assistance et ne remplace ni l'expertise métier, ni la validation humaine, ni les procédures internes de l'entreprise. Tout contenu généré ou assisté par IA doit être relu, vérifié et validé par un salarié compétent avant toute diffusion, décision, signature, envoi à un tiers ou intégration à un document de travail.
Les utilisateurs restent pleinement responsables des contenus produits, même lorsqu'ils ont été préparés avec l'aide d'un outil d'IA. Les résultats générés peuvent comporter des erreurs, omissions, approximations ou informations inexactes, ce qui impose un contrôle humain systématique.
[bookmark: règles_de_confidentialité_et_de_p_c4e1d9]
Règles de confidentialité et de protection des données

Aucune donnée non nécessaire ne doit être saisie dans un outil d'IA. Les utilisateurs doivent appliquer le principe de minimisation des données et ne communiquer que les informations strictement nécessaires à la finalité recherchée, conformément aux principes rappelés par la CNIL en matière d'IA et de RGPD.
Sauf validation expresse du référent compétent, il est interdit de saisir dans un outil d'IA :
· des données personnelles identifiantes ;
· des données RH ;
· des données de santé ;
· des informations contractuelles confidentielles ;
· des données clients, fournisseurs ou partenaires non anonymisées ;
· des secrets de fabrication, recettes, formulations, paramètres de process, plans de maîtrise sanitaire détaillés, résultats d'analyses ou non-conformités sensibles ;
· toute information couverte par une obligation légale, réglementaire ou contractuelle de confidentialité.
En cas de doute sur la nature d'une information, celle-ci doit être considérée comme non saisissable tant qu'une validation n'a pas été obtenue.

[bookmark: règles_spécifiques_à_microsoft_copilot]Règles spécifiques à Microsoft Copilot

Microsoft indique que Microsoft 365 Copilot fonctionne en s'appuyant sur les autorisations et droits d'accès déjà en place dans l'environnement Microsoft 365 de l'organisation. En conséquence, l'entreprise doit limiter les accès aux seuls besoins des postes concernés, maîtriser les partages de documents et appliquer une gouvernance documentaire rigoureuse. 
L'utilisation de Copilot doit se faire exclusivement via les comptes professionnels de l'entreprise. Il est interdit d'utiliser des comptes personnels, de transférer des documents professionnels vers des espaces personnels, ou d'exporter des informations internes vers des services externes non validés.

[bookmark: usages_autorisés]Usages autorisés

Sous réserve du respect de la présente charte, les usages suivants sont autorisés :
· préparation de brouillons de courriels internes non sensibles ;
· reformulation de textes génériques ;
· synthèse de documents non confidentiels ;
· aide à la structuration de comptes rendus, procédures génériques, plans d'action ou trames documentaires ;
· génération d'idées de présentation, check-lists ou tableaux simples ;
· aide linguistique ou rédactionnelle sans saisie de données confidentielles.
[bookmark: usages_soumis_à_validation_préalable]
Usages soumis à validation préalable

Sont soumis à validation du manager, du référent IA, du service qualité, du service informatique ou du DPO selon le cas :
· la reformulation d'une procédure qualité avant diffusion ;
· la préparation d'un document destiné à un client, à un auditeur, à une administration ou à un certificateur ;
· l'analyse de documents internes comportant un enjeu réglementaire ;
· toute utilisation impliquant indirectement des données personnelles, commerciales sensibles ou des informations techniques propres à l'entreprise.
[bookmark: usages_interdits]
Usages interdits

Sont notamment interdits :
· l'utilisation d'une IA non autorisée à des fins professionnelles ;
· la saisie de données sensibles ou confidentielles dans un outil non validé ;
· la génération de documents réglementaires, contractuels ou qualité diffusés sans contrôle humain ;
· l'utilisation de l'IA pour produire de faux justificatifs, modifier un historique documentaire, contourner des procédures internes ou altérer la traçabilité ;
· l'usage de l'IA pour contourner des règles de cybersécurité ou produire des contenus illicites, discriminatoires, diffamatoires ou contraires aux intérêts de l'entreprise.

[bookmark: vérification_et_validation_des_résultats]Vérification et validation des résultats

Avant toute utilisation d'un contenu généré par IA, l'utilisateur doit vérifier au minimum :
· l'exactitude factuelle ;
· la cohérence métier ;
· la conformité réglementaire ;
· l'absence de données confidentielles non maîtrisées ;
· l'adéquation avec les procédures internes et les exigences clients.

Aucun contenu issu de l'IA ne peut être diffusé comme document final sans validation humaine formelle lorsque le document engage l'entreprise, concerne la qualité, la sécurité des aliments, les ressources humaines, les relations commerciales ou la conformité.

[bookmark: propriété_intellectuelle_et_secre_5d8118]Propriété intellectuelle et secret des affaires

Les utilisateurs doivent s'assurer que les contenus proposés par l'IA ne portent pas atteinte aux droits de tiers, notamment au droit d'auteur, aux licences applicables, aux engagements contractuels ou au secret des affaires. L'utilisation d'un contenu généré doit rester compatible avec les intérêts de l'entreprise et les obligations de confidentialité applicables.
[bookmark: cybersécurité_et_traçabilité]
Cybersécurité et traçabilité

L'usage de l'IA doit respecter les règles de sécurité informatique de l'entreprise. Les utilisateurs ne doivent pas utiliser l'IA pour contourner des restrictions techniques, partager des accès, exposer des documents internes ou automatiser des traitements non autorisés.
Tout incident, erreur majeure, suspicion de fuite de données ou usage non conforme doit être signalé immédiatement selon la procédure interne de l'entreprise.
[bookmark: information_formation_et_accompagnement]
Information, formation et accompagnement
L'entreprise informe les salariés des usages autorisés, des risques et des bonnes pratiques applicables. Une sensibilisation minimale doit être assurée avant déploiement large ou avant ouverture de cas d'usage supplémentaires, afin de sécuriser les pratiques et de rappeler les exigences de vérification humaine, de confidentialité et de conformité.
[bookmark: contrôle_et_mesures_disciplinaires]
Contrôle et mesures disciplinaires

Le respect de la présente charte fait partie des obligations professionnelles de chaque utilisateur. Tout manquement peut donner lieu à des mesures correctives, à des restrictions d'accès, voire à des sanctions disciplinaires, sans préjudice d'éventuelles conséquences civiles, pénales, contractuelles ou réglementaires.

[bookmark: révision_de_la_charte]Révision de la charte

La présente charte est revue au minimum une fois par an, ainsi qu'à chaque évolution importante des outils autorisés, des paramétrages Microsoft 365, des exigences réglementaires ou des pratiques internes de l'entreprise.
[bookmark: signatures]

Signatures

Pour l'entreprise
Nom : [Nom]
Fonction : [Fonction]
Date : [Date]
Signature :



Le salarié
Nom : [Nom]
Fonction : [Fonction]
Date : [Date]
Signature :





LOGO ENTREPRISE
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Annexe 1 - Matrice des usages autorisés, soumis à validation et interdits

[bookmark: production]Production
	Situation
	Statut
	Conditions

	Reformuler une consigne générale de sécurité ou d'organisation sans donnée sensible
	Autorisé
	Utiliser uniquement un compte professionnel et relire avant diffusion

	Demander une trame de compte rendu d'équipe
	Autorisé
	Aucun nom de client, de fournisseur ni donnée process sensible

	Copier dans l'IA une recette, un paramètre machine, un diagramme de fabrication ou un dossier technique interne
	Interdit
	Secret des affaires et données techniques sensibles

	Demander à l'IA d'analyser une non-conformité réelle avec références produit, lot et client
	Soumis à validation
	Anonymisation préalable et accord du référent compétent




[bookmark: qualité]Qualité
	Situation
	Statut
	Conditions

	Créer une trame vierge de procédure ou de check-list
	Autorisé
	Sans données internes ni exigences client identifiables

	Reformuler un texte qualité déjà validé pour améliorer la lisibilité
	Soumis à validation
	Contrôle final obligatoire par le service qualité

	Générer un mode opératoire final, une analyse HACCP ou une réponse audit sans relecture
	Interdit
	Validation humaine obligatoire

	Déposer dans l'IA des résultats d'analyses, réclamations clients ou non-conformités détaillées
	Interdit
	Données sensibles et confidentielles




[bookmark: rh]RH
	Situation
	Statut
	Conditions

	Rédiger un brouillon d'annonce de poste générique
	Autorisé
	Sans donnée personnelle

	Préparer une trame d'entretien annuel
	Autorisé
	Contenu générique uniquement

	Analyser des CV, données disciplinaires, arrêts de travail ou évaluations nominatives dans une IA
	Interdit
	Données personnelles et potentiellement sensibles

	Préparer un courrier RH individuel avec éléments de dossier salarié
	Soumis à validation
	Vérification du service RH et du cadre RGPD




[bookmark: direction_commerce_achats]Direction / commerce / achats
	Situation
	Statut
	Conditions

	Préparer un plan de réunion ou une trame de note interne
	Autorisé
	Sans information confidentielle

	Reformuler un projet de courrier commercial générique
	Autorisé
	Contrôle humain avant envoi

	Déposer un contrat, une grille tarifaire, une négociation fournisseur ou un litige client dans une IA non validée
	Interdit
	Confidentialité contractuelle et commerciale

	Utiliser l'IA pour préparer une réponse engageant l'entreprise vis-à-vis d'un client ou d'une autorité
	Soumis à validation
	Validation hiérarchique préalable




[bookmark: annexe_2_version_courte_d_afficha_16d3be]

Annexe 2 - Version courte d'affichage interne
[bookmark: règles_essentielles_d_utilisation_349c7e]
Règles essentielles d'utilisation de l'IA dans l'entreprise
[bookmark: outils_autorisés_2]
Outils autorisés
· Uniquement Microsoft Copilot et les fonctions IA validées dans Microsoft 365.
· Aucun outil IA personnel ou gratuit non validé pour un usage professionnel.
[bookmark: avant_d_utiliser_l_ia]
Avant d'utiliser l'IA
· Vérifier si l'information est publique, interne, confidentielle ou sensible.
· En cas de doute, ne rien saisir.
· Utiliser uniquement le compte professionnel de l'entreprise.
[bookmark: interdictions_absolues]
Interdictions absolues
· Ne jamais saisir de données RH, de données personnelles, de données de santé ou d'informations contractuelles confidentielles.
· Ne jamais saisir de recettes, formulations, paramètres de fabrication, résultats d'analyses, non-conformités détaillées ou autres secrets de fabrication.
· Ne jamais diffuser un texte produit par IA sans relecture ni validation humaine.
[bookmark: bonnes_pratiques]
Bonnes pratiques
· Demander à l'IA des trames, idées, synthèses génériques ou reformulations non sensibles.
· Relire systématiquement le résultat.
· Vérifier les faits, chiffres, formulations et obligations réglementaires avant usage.
[bookmark: en_cas_d_incident]
En cas d'incident
· Signaler immédiatement toute erreur grave, fuite de données, mauvais partage ou usage non conforme à : [Nom / service / email / téléphone].
[bookmark: rappel]
Rappel
L'IA aide à travailler, mais ne décide pas à la place des salariés. Chaque utilisateur reste responsable du contenu final et du respect des règles internes de l'entreprise.


